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No 8413
CHAMBRE DES DEPUTES

P R O J E T  D E  L O I
modifiant la loi du 26 juillet 2023 relative à la mise en oeuvre 
du règlement (UE) 2017/821 du Parlement européen et du 
Conseil du 17 mai 2017 fixant des obligations liées au devoir 
de diligence à l’égard de la chaîne d’approvisionnement pour 
les importateurs de l’Union qui importent de l’étain, du tantale 
et du tungstène, leurs minerais et de l’or provenant de zones 

de conflit ou à haut risque

* * *

Document de dépôt

Dépôt: le 16.7.2024

*

Le Premier ministre,

Vu les articles 76 et 95, alinéa 1er, de la Constitution ;

Vu l’article 10 du Règlement interne du Gouvernement ;

Vu l’article 58, paragraphe 1er, du Règlement de la Chambre des Députés ;

Vu l’article 1er, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil 
d’État ;

Considérant la décision du Gouvernement en conseil du 28 juillet 2023 approuvant sur proposition 
du Ministre des Affaires étrangères et du Commerce extérieur le projet de loi ci-après ;

Arrête :

Art. 1er. Le Ministre des Affaires étrangères et du Commerce extérieur est autorisé à déposer au 
nom du Gouvernement à la Chambre des Députés le projet de loi modifiant la loi du 26 juillet 2023 
relative à la mise en œuvre du règlement (UE) 2017/821 du Parlement européen et du Conseil du  
17 mai 2017 fixant des obligations liées au devoir de diligence à l’égard de la chaîne d’approvision-
nement pour les importateurs de l’Union qui importent de l’étain, du tantale et du tungstène, leurs 
minerais et de l’or provenant de zones de conflit ou à haut risque, tel que modifié et à demander l’avis 
y relatif au Conseil d’État.

Art. 2. La Ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée des Relations avec le Parlement 
est chargée, pour le compte du Premier ministre et du Ministre des Affaires étrangères et du Commerce 
extérieur, de l’exécution du présent arrêté.
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Luxembourg, le 15 juillet 2024

Le Premier ministre, 
Luc FRIEDEN

Le Ministre des Affaires étrangères  
et du Commerce extérieur, 

Xavier BETTEL

*

I. Exposé des motifs 2

II. Projet de loi 2

III. Commentaire des articles 3

V. Texte coordonné 3

VI. Fiche financière 6

VII. Fiche d’évaluation d’impact 6

VIII. Nohaltegkeetscheck 6

*

EXPOSE DES MOTIFS

Le présent projet de loi vise à apporter des modifications à la loi relative à la mise en œuvre du 
règlement (UE) 2017/821 du Parlement européen et du Conseil du 17 mai 2017 fixant des obligations 
liées au devoir de diligence à l’égard de la chaîne d’approvisionnement pour les importateurs de l’Union 
qui importent de l’étain, du tantale et du tungstène, leurs minerais et de l’or provenant de zones de 
conflit ou à haut risque, tel que modifié.

Après le vote du texte à la Chambre des Députés, il a été constaté que deux références à des articles 
au sein de l’article 8, paragraphe 1, de la loi n’ont pas été adaptées en fonction des différents amen-
dements de renumérotation qui ont été introduits. Dans le but de corriger ces erreurs matérielles et 
d’apporter la sécurité juridique nécessaire, il convient de réintroduire une nouvelle loi.

*

PROJET DE LOI

Art. 1er.
À l’article 8, paragraphe 1, de la loi du 26 juillet 2023 relative à la mise en œuvre du règlement 

(UE) 2017/821 du Parlement européen et du Conseil du 17 mai 2017 fixant des obligations liées au 
devoir de diligence à l’égard de la chaîne d’approvisionnement pour les importateurs de l’Union qui 
importent de l’étain, du tantale et du tungstène, leurs minerais et de l’or provenant de zones de conflit 
ou à haut risque, tel que modifié, sont apportées les modifications suivantes :
1° Au point 1, les termes « à l’article 5 » sont remplacés par « à l’article 4 ».
2° Au point 2, les termes « à l’article 9 » sont remplacés par « à l’article 7 ».

*
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Ad article 1 (Objet) 
Cet article vise à redresser des erreurs de renumérotation au sein de l’article 8, paragraphe 1, de la 

loi du 26 juillet 2023 relative à la mise en œuvre du règlement (UE) 2017/821 du Parlement européen 
et du Conseil du 17 mai 2017 fixant des obligations liées au devoir de diligence à l’égard de la chaîne 
d’approvisionnement pour les importateurs de l’Union qui importent de l’étain, du tantale et du tungs-
tène, leurs minerais et de l’or provenant de zones de conflit ou à haut risque, tel que modifié.

*

TEXTE COORDONNE

Art. 1er. Compétences
(1) Le ministre ayant les Affaires étrangères et européennes dans ses attributions est l’autorité com-

pétente au sens de l’article 10 du règlement (UE) 2017/821 du Parlement européen et du Conseil du 
17 mai 2017 fixant des obligations liées au devoir de diligence à l’égard de la chaîne d’approvision-
nement pour les importateurs de l’Union qui importent de l’étain, du tantale et du tungstène, leurs 
minerais et de l’or provenant de zones de conflit ou à haut risque, tel que modifié, ci-après « règlement 
(UE) 2017/821 ».

(2) L’Administration des douanes et accises adresse à l’autorité compétente un rapport circonstancié 
quant au respect de tout ou partie des obligations au titre du règlement (UE) 2017/821 ou de la présente 
loi.

(3) L’autorité compétente et l’Administration des douanes et accises prennent les mesures appro-
priées et nécessaires pour l’accomplissement de leur mission d’identification, d’élimination ou de 
prévention de quelconque violation du règlement (UE) 2017/821 ou de la présente loi. En particulier, 
il leur incombe de recueillir des informations pertinentes, y compris sur la base de préoccupations 
étayées exprimées fournies par des tiers, concernant le non-respect du règlement (UE) 2017/821 ou de 
la présente loi.

Art. 2. Contrôles a posteriori
(1) Conformément à l’article 11 du règlement (UE) 2017/821, l’autorité compétente est chargée de 

réaliser les contrôles a posteriori.
L’autorité compétente peut déléguer la réalisation des inspections sur place à l’Administration des 

douanes et accises.

(2) Pour l’exécution des contrôles a posteriori, réalisés selon une approche fondée sur le risque, 
visés à l’article 11 du règlement (UE) 2017/821, il est tenu compte :
1° du volume annuel d’importation ou du volume par produit ;
2° de l’origine et du moyen de transport des minerais et métaux importés ;
3° du fait que les minerais et métaux importés représentent d’autres risques, énumérés dans le guide 

de l’Organisation de coopération et de développement économiques sur le devoir de diligence, qui 
affectent la chaîne d’approvisionnement.

Art. 3. Inspections sur place
(1) Dans le cadre des contrôles a posteriori et sur demande de l’autorité compétente, les fonction-

naires de l’Administration des douanes et accises sont autorisés à procéder à des inspections sur place, 
pendant les heures d’ouverture, dans les locaux des importateurs de l’Union européenne.

(2) Lors de ces inspections, les fonctionnaires de l’Administration des douanes et accises à partir 
du grade de brigadier principal peuvent consulter tous les documents, correspondances et pièces justi-
ficatives jugées nécessaires pour s’assurer que les importateurs de l’Union européenne s’acquittent 
dûment de leurs obligations énoncées aux articles 4 à 7 du règlement (UE) 2017/821. À ce titre, ils 
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disposent des pouvoirs leurs conférés par la loi générale modifiée du 18 juillet 1977 sur les douanes 
et accises.

(3) Afin de pouvoir exercer leur mission, les fonctionnaires de l’Administration des douanes et 
accises disposent des pouvoirs leurs conférés par la loi générale modifiée du 18 juillet 1977 sur les 
douanes et accises. Ils sont habilités à demander aux importateurs de l’Union européenne tels que 
définis par l’article 2, lettre l), du règlement (UE) 2017/821, ainsi qu’à leurs suppléants lorsqu’il s’agit 
de personnes physiques, de produire toutes les pièces requises.

Art. 4. Obligation de fournir les renseignements
Les importateurs de l’Union européenne sont tenus de fournir tous les renseignements demandés 

par l’autorité compétente et l’Administration des douanes et accises.

Art. 5.  Echange d’informations avec la Commission européenne et les autorités compétentes 
des autres Etats membres

L’autorité compétente est en charge de la validation des données collectées par la Commission 
européenne et soumises par les utilisateurs du système d’information sur les minerais responsables 
(ReMIS).

Art. 6. Traitement des données à caractère personnel
(1) L’autorité compétente et l’Administration des douanes et accises sont les responsables conjoints 

du traitement des données au sens de l’article 26 du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen 
et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données.

(2) En vue d’exercer les contrôles a posteriori, le traitement de données à caractère personnel est 
autorisé pour les finalités suivantes :
1° évaluer et surveiller le respect des obligations au titre du règlement (UE) 2017/821 ou de la présente 

loi ;
2° suivre l’évolution du respect des obligations, y inclus au travers de suivis statistiques, d’études et 

de recherche ;
3° créer les cadres organisationnel et professionnel requis pour surveiller le respect des obligations au 

titre du règlement (UE) 2017/821 ou de la présente loi ;
4° répondre aux demandes d’informations et aux obligations de communication d’informations prove-

nant des autorités compétentes européennes ou de la Commission européenne.

(3) Les traitements prévus au paragraphe 1er portent sur les données à caractère personnel 
suivantes :
1° pour l’importateur de l’Union européenne :

a) les données d’identification (nom, prénoms, date de naissance, sexe) de la personne et de ses 
éventuels représentants légaux ;

b) les coordonnées de contact (numéro de téléphone, adresse et adresse électronique) ;
c) le numéro EORI ;
d) le numéro TVA.

2° pour le fournisseur ou l’exportateur auquel s’est adressé l’importateur de l’Union européenne :
a) les données d’identification (nom, prénoms, date de naissance, sexe) de la personne et de ses 

éventuels représentants légaux ;
b) les coordonnées de contact (numéro de téléphone, adresse et adresse électronique) ;
c) le numéro d’identification.

3° pour la fonderie et l’affinerie intervenant dans la chaîne d’approvisionnement de l’importateur de 
l’Union :
a) les données d’identification (nom, prénoms, date de naissance, sexe) de la personne et de ses 

éventuels représentants légaux ;
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b) les coordonnées de contact (numéro de téléphone, adresse, et adresse électronique).
4° pour l’auditeur :

a) les données d’identification (nom, prénoms, date de naissance, sexe) de la personne et de ses 
éventuels représentants légaux ;

b) les coordonnées de contact (numéro de téléphone, adresse et adresse électronique).

Art. 7. Mesures correctives
(1) Après constatation que l’importateur de l’Union européenne ne s’est pas conformé aux obliga-

tions lui incombant en vertu du règlement (UE) 2017/821, l’autorité compétente dispose du 
pouvoir :
1° de notifier à l’importateur un avis prescrivant des mesures correctives, lesquelles doivent être mises 

en œuvre dans un délai déterminé qui ne peut être supérieur à douze mois. L’importateur soumet un 
plan de mise en œuvre des mesures correctives dans un délai d’un mois après notification ;

2° de demander le contrôle de la mise en œuvre effective des mesures correctives, visées au point 1, 
à l’Administration des douanes et accises ;

3° d’ordonner un examen de vérification effectué par des tiers aux frais de l’importateur dans lequel 
une attention particulière doit être accordée à la mise en œuvre des mesures correctives et lequel 
doit être envoyé à l’Administration des douanes et accises ainsi qu’à l’autorité compétente.

(2) Tous les documents liés aux mesures correctives sont archivés pendant cinq ans par l’autorité 
compétente et par l’Administration des douanes et accises. Le délai de cinq ans commence à courir à 
partir du 1er janvier de l’année civile suivant celle de la collecte des informations.

Art. 8. Sanctions administratives
(1) L’autorité compétente peut infliger une amende administrative d’ordre de 10 000 à 100 000 euros 

à tout importateur qui :
1° refuse de produire ou de fournir les pièces ou renseignements demandés visés à l’article 5 4 ;
2° ne se conforme pas aux mesures correctives prévues à l’article 9 7 de la présente loi ;
3° ne publie pas sur internet son rapport sur les politiques et pratiques en matière de devoir de diligence 

à l’égard de la chaîne d’approvisionnement, conformément à l’article 7, paragraphe 3, du règlement 
(UE) 2017/821.

(2) Lors de la détermination du niveau du montant de l’amende administrative, l’autorité compétente 
tient compte de toutes les circonstances pertinentes, et s’il y a lieu :
1° de la gravité et de la durée de la violation ;
2° du degré de responsabilité de la personne responsable de la violation ;
3° de la situation financière de la personne responsable de la violation, en tenant compte de facteurs 

tels que le chiffre d’affaires total dans le cas d’une personne morale ou les revenus annuels dans le 
cas d’une personne physique ;

4° de l’importance des gains obtenus ou des pertes évitées par la personne responsable de la violation, 
dans la mesure où ils peuvent être déterminés ;

5° du degré de coopération dont la personne responsable de la violation a fait preuve à l’égard de 
l’autorité compétente et de l’Administration des douanes et accises ;

6° de violations passées commises par la personne responsable de la violation.

(3) Les amendes administratives sont perçues par l’Administration de l’enregistrement, des domaines 
et de la TVA. Le recouvrement se fait comme en matière de droits d’enregistrement.

(4) Les amendes administratives sont acquittées dans les trente jours suivant la date de la notification 
de la décision. Passé ce délai, un rappel est adressé par voie de lettre recommandée. Le rappel fait 
courir des intérêts de retard calculés au taux légal.

Art. 9. Recours
(1) Les décisions d’infliger une amende administrative en vertu de la présente loi sont susceptibles 

d’un recours en réformation devant le tribunal administratif.
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(2) Ce recours doit être intenté sous peine de déchéance dans un délai de quarante jours à compter 
de la notification de la décision.

*

FICHE FINANCIERE

/

*

FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

*

NOHALTEGKEETSCHECK
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